ANNEXE 2 : E1 PHASE 1 SOCIÉTÉ ANONYME OU SOCIÉTÉ PAR ACTIONS SIMPLIFIÉE DOTÉE D’UN ORGANE COLLÉGIAL CHARGÉ DE L’ADMINISTRATION DISTINCT DE L’ORGANE CHARGÉ DE LA DIRECTION : LETTRE D’INFORMATION AU PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION, OU DU DIRECTOIRE, OU DE

L’ORGANE COLLÉGIAL CHARGÉ DE L’ADMINISTRATION

[Société destinataire]

[Adresse]

[Code Postal – Ville]

Lettre recommandée A.R.

Monsieur le Président,
J'ai l'honneur de vous confirmer les termes de notre entretien
 du [date].

Conformément à l'article L. 234-1, alinéa 1 du code de commerce, je vous informe des faits dont j'ai eu connaissance dans le cadre de ma mission :

[Énoncé des faits, référence et contenu des documents étudiés].

Compte tenu de la situation, je pense que les faits mentionnés ci-dessus sont de nature

à compromettre la continuité d’exploitation de la société [explications complémentaires éventuelles].

Dans ces conditions, je vous remercie de me donner, conformément aux dispositions légales et réglementaires, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception et dans le délai de 15 jours à compter de la réception de la présente lettre, votre analyse de la situation et, le cas échéant, les mesures envisagées.
[Le cas échéant, insérer le paragraphe suivant
]

[Le cas échéant information des autorités de contrôle
]
[Si la SA dépend de l’AMF (la SA est une société de gestion de portefeuille ou une SICAV ou une SPPICV), ajouter le paragraphe suivant
]

[Si la SA dépend de l’Autorité de contrôle prudentiel – Secteur de l’assurance, ajouter le paragraphe suivant
]

[Si la SA ou la SAS dépend de l’Autorité de contrôle prudentiel – Secteur de la banque, des services de paiement et des services d’investissement, ajouter le paragraphe suivant
]
Je vous rappelle que l'article L. 234-1 alinéa 2 du code de commerce, fait obligation au commissaire aux comptes en cas de défaut de réponse, ou lorsque celle-ci ne lui permet pas d'être assuré de la continuité d’exploitation, de vous inviter à faire délibérer le conseil d'administration
 sur les faits relevés et d'informer le Président du tribunal de commerce (le cas échéant de l’Autorité des marchés financiers
) de l'existence d'une procédure d'alerte.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes salutations distinguées.

[Lieu, date]

Le commissaire aux comptes

[Signature]

[Nom, Prénom]

� Si le commissaire aux comptes n’a pas pu rencontrer le président, il précise la qualité de la personne avec laquelle il s’est entretenu. Il peut aussi s’agir d’un entretien téléphonique.


� « Je vous serais également reconnaissant de me faire parvenir tout document prévisionnel lié à l'exploitation et à la trésorerie faisant apparaître des soldes mensuels à court terme. »


� Rappel : il n’y a pas d’obligation d’indiquer dans le texte du courrier cette information spécifique des autorités de contrôle. Si le commissaire aux comptes choisit de le faire, il peut utiliser les exemples de rédaction figurant aux renvois 4 à 6 ci-après.


� « Je vous informe également qu'en application de l'article [L. 214-17 (SICAV) ou L. 621-23 (sociétés de gestion de portefeuille) ou L. 214-123 par renvoi à l’article L. 214-17 (SPPICV)] du code monétaire et financier, j’adresse une copie de la présente à l'Autorité des marchés financiers [cf. E2] (ou « j’informe l’Autorité des marchés financiers des faits de nature à compromettre la continuité d’exploitation que j’ai relevés à l’occasion de l’exercice de ma mission. ») [cf. E2bis]. »


� « Je vous informe également qu'en application de l’article L. 612-44 II du code monétaire et financier, j’adresse une copie de la présente à l’Autorité de contrôle prudentiel – secteur de l’assurance [cf. E5] (ou « j’informe l’Autorité de contrôle prudentiel – secteur de l’assurance, des faits de nature à compromettre la continuité d’exploitation que j’ai relevés à l’occasion de l’exercice de ma mission. » [cf. E5bis]. »


� « Je vous informe également qu'en application de l'article L. 612-44 II du code monétaire et financier, j’adresse une copie de la présente à l’Autorité de contrôle prudentiel – secteur de la banque,des services de paiement et des services d’investissement, [ainsi qu’à votre organe central d’affiliation (cas des établissements de crédit affiliés à un organe central mentionné à l’article L. 511-30 du code monétaire et financier)] [cf. E3 et E4] (ou « j’informe l’Autorité de contrôle prudentiel – secteur de la banque, des services de paiement et des services d’investissement, [ainsi que votre organe actuel d’affiliation] des faits susceptibles de compromettre la continuité d’exploitation que j’ai relevés au cours de l’exercice de ma mission. ») [cf. E3bis et E4bis]. »


� À adapter selon qu’il s’agit d’une SA à conseil d’administration ou directoire et conseil de surveillance, ou qu’il s’agit d’une SAS dotée d’un organe collégial chargé de l’administration distinct de l’organe chargé de la direction.


� Rappel : En application de l’article L. 621-22 IV du code monétaire et financier, le commissaire aux comptes d’une société dont les titres financiers sont admis aux négociations sur un marché réglementé, ou d’une société dont les titres financiers sont offerts au public sur un système multilatéral de négociations organisé, communique à l’AMF le courrier phase 2 envoyé au président de la société et l’invitant à faire délibérer le conseil d’administration ou de surveillance.
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